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La relance «à la retirette»

L
e p ro fe s s e u r  J o s e p h  D eiss  p a r le  

d ’or. Il ra p p e l le  à ses c o l lèg u es  

d u  C onse il fédéra l q u ’il n ’est pas 

sage d e  s’a c c ro c h e r  à  la  r ig u e u r  

b u d g é t a i r e  e t  d e  c o u p e r  d a n s  le s  

d é p e n se s  d e  l ’E ta t  en  p le in e  récess io n  

é c o n o m iq u e .  La c o n t r a in t e  c o n s t i t u 

t i o n n e l l e  d u  f r e i n  à l ’e n d e t t e m e n t  

b r a n d i  p a r  K a s p a r  V i l l ig e r  d o i t ,  e n  

e f f e t ,  t e n i r  c o m p t e  d e  la  s i t u a t i o n  

co n jon c tu re lle .

L’a n c ie n  « M o n s ie u r  P rix »  a ra iso n .  Il 

insiste  su r  la nécess ité  de  c o m b a t t re  les 

e n t e n te s  c a r t e l l a i r e s  e t  le c l o i s o n n e 

m e n t  d u  m a r c h é  i n t é r i e u r  q u i  f o n t  

obstac le  à la cro issance.

Le d é m o c ra te  ch ré t ien  Jo se p h  D eiss a la 

f ib re  socia le . Il v e u t  m e t t r e  e n  œ u v re  

to u s  les m o d è le s  possib les p o u r  l im ite r 

la casse p ro v o q u ée  p a r  la  crise, à  c o m 

m e n c e r  p a r  la  m is e  à  d i s p o s i t i o n  d e  

places d ’app ren tissag e  p o u r  les jeu nes . 

Le chef d u  D é p a r te m e n t  de  l ’éco n o m ie  

fa i t  d e  lé g i t im e s  m ise s  e n  g a rd e . M al 

o r i e n té s  o u  t r o p  ta rd if s ,  les p la n s  de  

re la n c e  t o m b e n t  p a r f o is  à  c ô té  d e  la  

c ib le .  E n c o u r a g e r  a u j o u r d ’h u i  la  

c o n s t ru c t io n  n e  p e rm e t t ra i t  pas de frei

n e r  les p ertes  d ’e m p lo i q u i to u c h e n t  la 

b an q u e , l’a ssu rance  o u  l ’aviation . 

C o m m e  p a t ro n  de  l’éco n o m ie  suisse, le 

conse ille r  fédé ra l Jo se p h  D eiss d ev ra i t  

c e p e n d a n t  aller p lus  loin. Et m e ttr e  en  

œ u v re  le m a n d a t  fixé p a r  la  C o n s t i tu 

t io n  : assu re r u n e  év o lu tion  régulière  de 

la co n jo nc tu re .  U ne  p a n o p lie  très c o m 

p lè te  p e r m e t  à la  C o n f é d é r a t i o n  d e  

c o n d u i r e  u n e  a c t io n  an t icy c l iq u e . Les 

p lans de re lance p a r  l’e n c o u ra g e m e n t  à 

l ’in v e s t i s s e m e n t  s o n t  b ie n  c o n n u s .  La 

C o n s t i tu t io n  a  aussi l’audace  de p réco 

n ise r des rabais o u  des hausses d ’im p ô ts  

e t de  taxes. L’im p ô t  d irect, to u jo u rs  en  

décalage d a n s  le te m p s , se p rê te  m a l à 

l’in te rv e n t io n  su r  la  c o n jo n c tu re .  M ais 

u n e  b a is se  d e  la  TV A  - p o u r  a u t a n t  

q u ’elle so it répe rcu tée  - o ffrira it u n  bol 

d ’a i r  i m m é d i a t  à  la  c o n s o m m a t i o n  

in té r ieu re .  U n e  r é d u c t io n  des p ré lève 

m e n ts  su r  les sa la ire s  a u r a i t  a u ss i  u n  

effet d irec t su r  la charge  des en treprises  

e t le rev en u  des m énag es . Pascal C o u - 

chep in , l ’an c ien  m in is tre  de  l ’é co n o m ie  

s’est ju d ic ie u se m e n t so u v en u  des vertus  

anticycliques des allégem ents  de  co tisa 

t io n s  lo r sq u ’il s’est __________________

ag i de  d é fe n d r e  la 

r é v i s i o n  d e  la  lo i  

s u r  l ’a s s u r a n c e

La Constitution a 

aussi l'audace

de préconiser 

des rabais ou des 

hausses d'impôts 

et de taxes.

chôm age.

L a m a î t r i s e  d e  la  

c o n j o n c t u r e  é c o 

n o m i q u e  n ’es t pas  

chose  facile. Les «y 

a q u ’à»  o n t  t o u 

j o u r s  to r t .  M a is  o n  p e u t  a t t e n d r e  d u  

g o u v e r n e m e n t  q u ’il é t u d i e  t o u s  les 

a s p e c t s  d ’u n e  v é r i t a b l e  p o l i t i q u e  

co n jon c tu re lle .  La C o n s t i tu t io n  d o n n e  

de  la rges p o u v o ir s  à l ’E ta t  p o u r  c o m 

b a t tre  les crises, y  c o m p r is  des m e su re s  

u rg e n te s  qu i,  b ie n  p rép a rée s ,  p e u v e n t  

e n tre r  e n  force  e n  l ’espace d ’u n e  seule 

s e s s io n  p a r l e m e n t a i r e .  P a r  a  p r i o r i  

idé o lo g iq ue , l ’E ta t affiche u n  t r a d i t io n 

n e l scep tic ism e  face a u x  in te rv e n t io n s  

d a n s  le  d o m a i n e  é c o n o m i q u e .  S o n  

a t t e n t i s m e  l ’a m è n e  à  in t e r v e n i r  lo r s 

q u ’il est t r o p  ta rd . Le d é b a t  p a r le m e n 

ta ire  p rév u  p o u r  ce p r in te m p s  se t i e n 

d r a  a l o r s  q u e  la  r é c e s s i o n  e s t  d é j à  

vieille d ’u n e  an née . AT
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Conjoncture : le frein plutôt 
que l'accélérateur

T
o u r n a n t  le d os  à l ’é c o n o m ie  de 

guerre s tr ic tem en t réglementée, la 

Suisse a adopté dès 1947 une poli

tique de non-intervention sanction

née  p a r  la C o n s t i t u t i o n .  La 

Confédération ne pouvait déro

ger à la liberté du commerce et 

de l’industrie  que p o u r  p ro té 

g e r  l ’a g r i c u l tu r e  e t  d ’a u t r e s  

b ranches économ iques m e n a 

cées, les régions défavorisées et 

p o u r  garantir l’approvisionne

m ent du pays. La prospérité de 

l’après-guerre a vu se succéder 

les périodes de surchauffe. Bri

dée  p a r  la C o n s t i t u t i o n ,  la 

Confédération a dû recourir au 

droit d ’exception p o u r  m a îtr i

ser l’inflation. De 1964 à 1973, 

pas m oins de sep t arrê tés u r 

gen ts de s tab il isa t io n  o n t  été 

adoptés sans coup férir, en  dé

rogation de la Constitution.

Le pay sag e  é c o n o m iq u e  a 

changé suite à la g rande crise 

p é t ro l iè re .  L’in te rv e n t io n  de 

l’E tat devenait ind ispensab le , 

n o n  s e u le m e n t  p o u r  fre iner,

mais aussi p o u r  relancer l’activité écono 

mique. Un intense débat idéologique s’est 

ouvert p o u r  ad ap te r  la C on s ti tu t io n  à la 

n o u v e l le  d o n n e .  U n  p r e m ie r  « a r t ic le

conjoncturel» a échoué devant le peuple en 

1975. U ne secon de  m o u tu re  a passé en 

1978. Ce texte, qui p erm et une  très large 

in tervention de l’Etat fédéral, est repris et 

c o m p lé té  d a n s  la n o u v e l le  

C o n s t i tu t io n  (voir c i - c o n tr e ) . 

Mais son utilisation a été parci

monieuse. Il n ’a servi que deux 

fois ju sq u ’à au jourd ’hui.

En 1991, au déb u t de la grave 

crise de la dernière décennie, la 

gauche (postu la t E rnst Leuen- 

b e rg e r )  d e m a n d e ,  e n  v a in ,  

l’adoption  d ’u n  p lan de relance. 

La majorité politique préfère un  

p rogram m e de revitalisation de 

l ’é c o n o m ie  p a r  u n  r e n f o r c e 

m ent des conditions de concur

r e n c e .  Il f a u t  a t t e n d r e  1997 

p ou r que le parlem ent se décide 

à mobiliser 560 millions à titre 

d ’encouragem ent à l’investisse

m ent. L’évaluation de ce «pro 

g ram m e d ’impulsion» tardif est 

officiellement favorable. Il a u 

rait indu it 2,4 milliards d ’inves

t is sem en ts  e t  créé 24 000 e m 

plois dans le pays. at

L'intervention dans les textes

La politique conjoncturelle de la Confédération est fixée par un long 

article de la nouvelle Constitution fédérale :

Art 100 (extraits)

1. - La Confédération prend des mesures afin d ’assurer une évolution 

régulière de la conjoncture et, en particulier, de prévenir et combattre le 

chômage et le renchérissement.

4. - La Confédération, les cantons et les communes fixent leur politique 

budgétaire en prenant en considération la situation conjoncturelle.

5. - M in de stabiliser la conjoncture, la Confédération peut temporaire

m ent prélever des suppléments ou accorder des rabais sur les impôts et 

les taxes relevant du droit fédéral.

Le frein à l’endettement adopté par le peuple en décembre 2001 ré

pète expressément l’obligation de tenir compte de la conjoncture :

Art 126

2 .- Le plafond des dépenses totales devant être approuvé dans le budget 

est fixé en fonction des recettes estimées, compte tenu de la situation 

économique.

La Confédération peut en outre promulguer dans l’urgence des lois 

qui entrent en vigueur sans délai. Le référendum intervient a poste

riori. Il est obligatoire si la loi urgente est dépourvue de base consti

tutionnelle (art 140 et 141). ■

Politique budgétaire : cet obscur objet du désir

Q
uand la crise économique 

frappe, on attend la riposte 

de l’Etat. Qu’elle soit effec

tive ou simplement symbolique, 

elle est capitale. En Suisse, fédéra

lisme oblige, l’action de la Confé

dération est problématique. L'im

possible politique budgétaire de Ro

bert Ayrton - troisième volume de 

la collection Le savoir suisse - dis

cute le rôle de l’administration fé

dérale confrontée aux turbulences 

économiques. Soumis à la com

plexité inextricable qui régit les 

rapports entre les cantons et la 

Confédération, l’Etat est l ’otage

des périodes de récession ou de 

surchauffe économiques. Démuni 

sur le plan fiscal et budgétaire, il 

doit se contenter de demi-mesures 

d o n t l ’effet est aléatoire, voire 

contre-productif, quand il n ’est 

pas anachronique. H is to rique 

ment, on lui préfère une politique 

monétaire active, c’est-à-dire basée 

sur la maîtrise du volume des li

quidités en circulation. Menée par 

la Banque nationale suisse, elle dé

coule de la confiance dans la capa

cité du marché de s’autoréguler.

Toutefois, p lus ieu rs  fois au 

cours du XXe siècle, le marché a at

teint le point de rupture. Déséqui

libré, victime de spéculations, il 

n ’a plus été en mesure de contrô

ler son développement. Les chutes 

ont été spectaculaires, voire catas

trophiques. Dans ces situations 

extrêmes, l’intervention de l’Etat 

devient primordiale. Car il peut 

s’endetter pour investir des res

sources énormes. Mais la Suisse 

est u n  cas p a r t ic u l ie r  dans le 

contexte des systèmes fédéraux 

que compte la planète (Etats-Unis, 

Canada, A llemagne, Belgique, 

etc.). L’Etat central est faible, il 

doit compter avec l’autonomie de

vingt-six cantons souverains. La 

Confédération doit-elle cependant 

renoncer à toute initiative? C’est la 

question qui traverse tout l’ouvra

ge. Car la valeur psychologique de 

l’action de l’Etat, sa nature provi

dentielle, reste essentielle. Et il en 

«demeure le garant et le bailleur 

en dernier ressort.» m d

R o b ert  A yrton , L ’Im possible  

politique budgétaire, Le savoir 

suisse n°3, Presses po ly tech 

n iq u e s  et u n iv e rs i ta i re s  r o 

mandes, Lausanne, 2002. 

www.lesavoirsuisse.ch
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Amnistie fiscale

Une pratique 
douteuse très en vogue

Malgré son efficacité apparente, une amnistie fiscale 

est une arme aux conséquences controversées. Si elle 

peut rapporter gros, elle n'est pas, en revanche, 

un remède à toute épreuve contre la fraude.

y
uoi de plus ten tan t pour u n  grand 

argentier que d ’offrir le pardon  à 

ses c o n tr ib u a b le s  réca lc it ran ts?  

D ’u n  seul coup, il fait apparaître 

m oine ju sq u ’alors dissimulé et aug

mente les rentrées fiscales. Il n ’est dès lors 

pas étonnant de voir fleurir la pratique de 

l’amnistie dans de nom breux pays. L’Italie 

s’est fait une spécialité de ce grand pardon  : 

à côté de trois amnisties générales décrétées 

depuis 1973 et d ’une  nouvelle annoncée  

p o u r  cette année encore, elle a con nu  de 

très nombreuses amnisties partielles. Mais 

le Chili - dix-huit amnisties entre 1947 et 

1958, d o n t dix générales; les Philippines, 

sept amnisties entre 1972 et 1981; et l’Ar

gentine, une amnistie annuelle pendant les 

années nonante - lui disputent la palme de 

l’éponge fiscale. En Suisse, on  parle à n o u 

veau d ’une possible amnistie, alors que le 

gouvernem ent a llem and vient de déposer 

u n  projet dans ce sens.

Un besoin pressant de ressources
Les ju s t i f i c a t io n s  av an cées  à l ’a p p u i  

d ’une amnistie varient fortem ent : amélio

re r  le c o m p o r te m e n t  f u tu r  des c o n t r i 

buables, réduire l’im portance  de l’écono 

mie informelle, faciliter la transition  vers 

une nouvelle forme de taxation. En réalité, 

l’amnistie répond  d ’abord à un  besoin u r 

gent de ressources publiques.

Or l’observation em pirique m ontre  p ré 

cisém ent que les résultats d ’une  am nistie 

sont rarem ent à la hauteur des espérances 

des a u to r i té s .  D eu x  ex c e p t io n s  r e m a r 

quables confirm ent la règle. L’amnistie dé

cidée par l’Irlande en 1988 a rapporté 750 

millions de dollars au lieu des 50 attendus. 

Ce succès s’explique par le fait qu ’il s’agis

sait de la première amnistie et que le gou

v e rn em e n t avait pris  s im u lta n ém en t des 

m e su re s  p o u r  a m é lio re r  la p e rc e p t io n .  

L’amnistie fiscale italienne de 2001 a donné

également des résultats inattendus puisque 

p rè s  de 50 m i l l ia r d s  d ’e u ro s  p la c é s  à 

l’étranger on t réapparu , do n t 60% prove

n a n t  de la Suisse. La très faible tax a tion  

adoptée, la confidentialité des opérations -  

en cas de rapatriement, l’identité du contri

buable n ’était pas dévoilée -  et la stabilité 

p o li t iq u e  et é co n o m iq u e  du  pays e xp li

quent ce succès.

Ces circonstances indiquent que l’am nis

tie ne constitue  pas u n  rem ède générali- 

sable con tre  la fraude. Au co n tra ire ,  les 

études disponibles m o n tren t que celle-ci, 

p lu tô t  que d ’encourager la m orale fiscale 

des contribuables, incite ces derniers à spé

culer sur l’amnistie suivante et donc à per

sévérer dans la fraude. Cette spéculation est 

d ’au tan t plus justifiée que rarem ent l’opé

ra t io n  se conjugue avec u n  renforcem ent 

significatif des contrôles fiscaux.

De plus, l’am nistie peu t dém otiver l’a d 

m in is tra tion  fiscale, parce qu’elle en so u 

ligne l’inefficacité. Enfin et su r to u t  cette 

o p é ra t io n  est m arquée  du sceau de l’in- 

équité  : alors que les con tribuables  h o n 

nêtes paien t l’intégralité de leur dû, les t r i 

cheurs , qu i d isposen t le p lus souven t de 

reven us  élevés, b é n é f ic ie n t d ’u n  t r a i t e 

m en t privilégié. jd

«Tax Amnesties : Alive and  Flourishing», 

dans le dernier num éro de la revue Finan

ce & Conrnwn Good/Bien Com m un, j a n 

vier 2003, présentée dans D P  n° 1550.
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Armée XXI: Les socialistes se mettent hors-jeu

P our la votation du 18 mai prochain sur la réfor

me de l’armée, l’assemblée des délégués du parti 

socialiste suisse (PSS) prône l’abstention. A prem iè

re vue, la logique qui sous-tend cette décision paraît 

solide. Armée XXI ne correspond pas à la concep

tion  que se font les socialistes de la défense nationa

le : le PSS milite p o u r  u n  effectif plus rédu it que 

celui d ’Armée XXI et su r tou t p ou r une  enveloppe 

budgétaire plus modeste. Mais il ne peu t se rallier à 

un  référendum lancé et soutenu par des forces réac

tionnaires. Reste donc l’abstention.

En réalité ce choix est incohérent. A l’occasion 

d ’une vo ta tion  référendaire, il ne s’agit pas de se 

prononcer dans l’absolu pour ou contre u n  projet, 

mais de com parer ce dernier avec le statu quo. Car 

en cas de victoire du référendum, c’est le statu quo 

qui prévaudra. L’abstention des socialistes est d ’au 

ta n t  m oins com préhensib le  que le p ro je t A rm ée 

XXI est plus proche de leur conception que l’armée 

actuelle. Par leur m ot d ’ordre, les socialistes se m e t

tent donc hors-jeu et favorisent les forces réaction

naires qu ’ils prétendent ne pas pouvoir soutenir, jd
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L'introuvable nouvelle formule

La réforme du gouvernement est un dossier 

complexe, ouvert depuis longtemps. 

Il paralyse une réflexion plus large sur 

les engagements du Conseil fédéral.

A
u cours de la présente session parle

mentaire, le Conseil des Etats se sai

sit du difficile dossier de la réforme 

du gouvernement. Un dossier ouvert 

depuis des décennies, mais d o n t on  peu t 

craindre qu’il ne soit toujours pas mûr.

Com m e les Etats-Unis, la Suisse dispose 

d ’une forme de gouvernem ent qui n ’a pas 

changé depuis la création de l’Etat moderne. 

Pourtant le modèle collégial, copie conforme 

du Directoire français imposé à notre pays 

par Bonaparte, a fait l’objet d ’u n  incessant 

débat. Au début du XXe siècle déjà, on discu

ta it de l’élargissement du  Conseil fédéral. 

Après la Deuxième guerre mondiale, com 

missions d ’experts et rapports se succèdent: 

r a p p o r t  H ongler (1967), com m ission  Ei- 

chenberger (1990), groupe de travail interdé

partemental (1999). Tous les modèles sont 

examinés, du système présidentiel au régime 

parlementaire en passant par l’aménagement 

du gouvernement collégial. C’est finalement 

cette dernière solution qui a été retenue.

Le Conseil fédéral n’a jam ais m ontré  un

grand empressement à organiser sa propre 

réforme. L’impulsion est venue du parlement 

en 1990, par le biais des motions Petitpierre 

et Rhinow. Et c’est à nouveau le parlement, 

plus précisément la commission des institu

tions politiques du Conseil des Etats, qui en 

2000, tance le Conseil fédéral, trop lent à son 

goût à présenter un  projet.

Un contrat de législature 
plutôt qu'une réforme

La petite  réform e, consistan t à créer la 

fonction de secrétaire d ’Etat - en réalité un  

simple porte-serv iette  - échoue devant le 

peuple en 1996. Dès lors le Conseil fédéral se 

décide pour une réforme plus ample et porte 

son choix sur u n  gouvernement dit «à deux 

cercles» : le collège actuel, flanqué de sept 

ministres délégués, coresponsables politiques 

et chargés de domaines bien précis.

La commission du Conseil des Etats a m o

difié ce projet, optant pour des conseillers fé

déraux suppléants, siégeant et votant au sein 

du collège en cas d ’absence de leur conseiller

fédéral. Par ailleurs elle propose le renforce

m e n t de la p résidence par u n  m a n d a t de 

deux, voire quatre ans. Cette solution ne s’est 

imposée que grâce à la voix prépondérante 

du président, la moitié de la com m ission 

p ré c o n isa n t  u n  C o nse il fédéra l de n e u f  

membres. C ’est dire si le consensus fait enco

re défaut e t si le débat en p lén um  risque 

d ’être mouvementé.

Cette fixation sur une réforme des struc

tures gouvernementales conduit à négliger 

la réflexion su r la m odifica tion  de règles 

inform elles, p ropres  à renforcer la cohé 

s io n  d u  C o n se il  fé d é ra l :  p a r  ex em p le , 

l’adop tion  d ’u n  con tra t de législature e n 

gageant l’exécutif et les partis représentés 

au gouvernement. jd

Sur ce thème : Jérôme Savary, Des acteurs et 

des règles. Une analyse de la réforme du gou

vernem ent suisse (1990-2002), Lausanne, 

o c to b re  2002, C ah ie r  de l ’IDHEAP 

204/2002

C ancer_____________________________________________________

L'industrie florissante de l'imagerie et des tests de dépistage

D
ans u n  livre à paraître 

p ro ch a in em en t,  deux 

journalistes scientifiques 

allemands font le point 

de la littérature spécialisée en ma

tière de dépistage précoce du can

cer. Le bilan est tout sauf positif, 

excepté pour une industrie qui se 

nourrit de la peur des patients.

Sont en cause, des erreurs trop 

fréquentes de diagnostic par sures

tim ation  ou omission : des tu 

meurs supposées malignes se révè

lent bénignes après opération ou

un test négatif ne garantit pas l’ab

sence de cancer. Que ce soit la 

mammographie, le test de dépista

ge du cancer de la prostate ou de 

l’intestin, l’analyse critique des ré

sultats permet de mettre en doute 

l’efficacité de telles démarches. Sur 

deux échantillons de 1000 femmes 

âgées de 50 à 60 ans, suivies durant 

dix ans, cinq décès dus au cancer 

du sein ont été enregistrés dans 

l’échantillon soumis à la mammo

graphie tous les deux ans, contre 

huit décès pour les femmes n’ayant

pas bénéficié de cet examen.

Or ces tests sont en voie de gé

néralisation, en Suisse également. 

Il suffit que le m édecin  ait un  

soupçon pour que l’assurance ma

ladie prenne en charge le coût de 

l ’examen. Soit les praticiens ne 

sont pas suffisamment informés 

sur l’efficacité réelle des tests et des 

scanners, soit ils préfèrent tran 

quilliser leurs patients, ou plus 

prosaïquement faire de l’argent.

Malgré ces lacunes, il est pro

bable que ce qu’il faut bien appeler

une industrie va encore se déve

lopper, tant il est vrai que ce rituel 

du test répond à un  besoin pro 

fond de se rassurer, même si cette 

réassurance relève parfois de l’illu

sion. A moins que l’Etat et les as

surances ne prennent des mesures 

pour garantir une meilleure quali

té de l’analyse des résultats - l’obli

gation d ’une double lecture par 

exemple - et une information des 

patients. jd

Tages Anzeiger, 27 février 2003
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Architecture écologique

Urbanisation zéro C02

La Suisse connaît, avec Minergie, un label pour les 

constructions à basse consommation énergétique. 

Mais on peut faire encore mieux : zéro énergie fossile. 

Et pas seulement dans un prototype pour écolo pur et dur.

Les immeubles 

utilisent les 

techniques 

éprouvées de 

l'architecture 

écologique, sans 

sophistication 

high tech.

U
n groupe de petits im 

meubles dans le sud de 

L o nd res ,  à v in g t  m i 

n u te s  d u  c e n t re  en  

train, apporte la dé

monstration qu’il est 

poss ib le  de c o n c e 

voir u n  mode de vie 

c o n te m p o ra in ,  u r 

b a in ,  c o n fo r ta b le ,  

s an s  u t i l i s a t io n  

d ’énerg ie  fossile et 

sans au cu n  rejet de 

C O 2 . U n  m o d è le  

achevé en 2001, issu 

d ’un  long travail de 

p ionniers , mais qui 

est m a in te n a n t  su ff isam m en t 

stabilisé pour être repris ailleurs 

dans le pays.

Partenariat entre 
public et privé

Le B ed d in g ton  Zéro  E nergy  

Development (BedZED), c’est la 

rencon tre  de tro is  partenaires  

privés et d ’une  au torité  locale 

p a r t icu l iè rem en t sensible à la 

p ro b lém atiq u e  du  développe

m ent durable (elle a son propre 

Agenda 21). Bill Dunster est un  

a rc h i te c te  sp éc ia lisé  d a n s  la 

c o n s t ru c t io n  so la ire  passive, 

BioRegional est u n  groupe d ’en- 

vironnementalistes et le Peabo- 

dy Trust est la plus grande fon

d a t io n  b r i t a n n i q u e  de c o n 

struction de logements sociaux. 

Sur une parcelle de 1,7 hectare, 

ils o n t réalisé u n  ensem ble de 

h u i ta n te -d e u x  lo gem en ts  (de 

l’ap p a r te m e n t  de deux ch a m 

bres à la maison mitoyenne) et 

2 300 m 2 de b u re a u x  et c o m 

merces. Ces derniers pa ien t le 

surcoût de la construction, évi

tan t ainsi de renchérir les loge

ments, sur la base d ’u n  accord 

as tu c ieu x  en tre  les 

p r o m o t e u r s  e t  la 

c o m m u n e  : a u t o r i 

sation d ’une densité 

accrue com m e prix 

de l’absence d ’ém is

s io n  de C O 2 . M ais 

la m ix i té  h a b i t a t /  

travail s’inscrit aussi 

d an s  u n e  s tra tég ie  

de r é d u c t i o n  des 

besoins de déplace

m ents; quelques lo

gements intègrent ainsi directe

m en t une zone destinée à l’ac

tivité professionnelle.

Les im m eu b les  u ti l ise n t les 

techniques éprouvées de l’archi

tecture écologique, sans sophis

tication high tech : isolation ren

forcée, façades plein sud vitrées 

avec logg ia  f o r m a n t  se rre ,  

construction étagée pour maxi

m iser l’enso le illem ent (les lo 

caux d ’activité se trouvent dans 

les zones d ’ombre) et offrir des 

terrasses et ja rd ine ts  à chaque 

logement, système de ventilation 

avec récupération de la chaleur 

(les cheminées multicolores évo

q u en t des p e rro q u e ts  perchés 

sur le toit), récolte de l’eau de 

p lu ie  p o u r  les chasses  d ’eau. 

Mais sans fondam entalisme ou 

collectivisme : pas de WC secs 

avec récupération  des matières 

fécales, b a ig n o ire  e t  do uch e , 

fo u r e t cu is in ière  électriques, 

ainsi que machine à laver dans le 

logement. L’ensemble comprend

une centrale chaleur-force ali

mentée au bois pour l’eau chau

de, e t u n  éventuel a p p o in t  de 

ch auffage , e t  l ’é lec tr ic i té .  Le 

même bâtiment abrite l’installa

t io n  b io log ique de tra item en t 

des eaux sales et le local attenant 

au terrain de sport inclus dans le 

p ro g r a m m e .  D es p a n n e a u x  

photovoltaïques sur les toits et 

surfaces vitrées assurent l’au to 

nomie annuelle de quarante voi

tu res  é lec triques  (un  système 

calqué su r le m odèle suisse de 

Mobility est en place pour les ré

sidents) .

Une urbanisation adaptée 
aux conditions locales

Les p ro m o te u r s  ne r e c h e r 

chent pas la performance pour 

elle-même, ils n ’on t pas le goût 

narcissique du  p ro to ty pe  to u 

jo u rs  en  phase d ’am élioration. 

A partir de la première maison 

so la i r e  c o n s t r u i t e  p a r  Bill 

D u nste r  p o u r  sa famille, c ’est 

au jou rd ’hui u n  réseau d ’en tre 

prises de diverses spécialités qui 

a d é s o r m a i s  s t a n d a r d i s é  la 

gamme des éléments de ce type 

d ’u rb a n i s a t io n ,  su sc e p tib le s  

d ’ê tre  d éc linés  sous d iverses 

fo rm es  et a d a p té  aux  c o n d i 

tions locales. En effet l’accent 

est mis su r la ré cu p é ra tio n  et 

su r l’u tilisa tion  des m atériaux  

de c o n s t r u c t io n  p r o d u i t s  à 

proximité, ce qui devrait éviter 

tou t risque d ’uniformité. fb

www.minergie.ch,

www.zedfactory.com

www.bedzed.org.uk

www.bioregional.com

Au-delà et en deçà de la frontière

La co llabora tion  en tre  jo u rn a u x  ro m an ds  et francophones 

étrangers se développe. Abstraction faite de l’arrivée du groupe 

Hersant en Suisse, rappelons la collaboration du Temps avec Le 

M onde et de La Liberté avec Libération et La Libre Belgique.

D ans le ti tre  du  q u o tid ie n  b r i tan n iq u e  The Times, on  re 

m arque ces deux devises en  français «Dieu et m o n  droit»  et 

«H onni soit qui mal y pense».

Rouge, h ebdom adaire  de la Ligue com m unis te  rév o lu tio n 

naire (LCR) en  France, a publié u n  supplém ent spécial à l’oc

casion de son 2000e num éro. Ce hors série contient de n o m 

breux fac-similés p o u r  illustrer trente-cinq ans de m ilitantisme 

à partir  de l’au tom ne 1968.

Biel-Bienne a publié u n  num éro spécial po u r  son 25e anniver

saire. En bref : 24432 articles et 10000 tonnes de papier. Frank 

A. Meyer et Peter R o thenbühler y o n t débuté, M ario Cortesi 

reste le patron. cfp
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Forum

Pour financer sûrement et 
solidairement le système de santé
Le 18 mai prochain, le peuple e t les cantons se prononceront sur l'initiative «La santé à un prix 

abordable». Elle vise la maîtrise des coûts e t un financement solidaire de l'assurance maladie.

Fabrice Ghelfi
Economiste de la santé

L
a campagne en faveur de l’initiative populaire «La santé à un  

prix abordable» a commencé. Soumise au peuple le 18 mai 

prochain, elle propose à la fois des mesures de maîtrise des 

coûts et u n  financem ent solidaire de l’assurance maladie. 

Côté coûts, elle augmente notablement les compétences de la Confé

dération  (planification, tarifs, p rom otio n  de la qualité). Côté re 

cettes, elle prévoit de remplacer l’actuelle «taxe de santé» (primes par 

tête) par u n  financement équilibré, fondé sur la TVA et des cotisa

tions dépendantes du revenu et de la fortune. L’initiative alimente 

l’assurance maladie à partir d ’une assiette large, solide et basée sur la 

solidarité. La solution proposée représente pour 80% des ménages le 

plus grand rabais fiscal de l’histoire !

Le texte de l’initiative fixe les règles suivantes p o u r  financer les 

coûts de la santé : les recettes de la TVA ne doivent pas dépasser 

50% des prim es et le solde du financem ent doit être ob tenu  par 

une  cotisation basée su r le revenu et la fortune. Le texte ne m e n 

tionne  au cun  taux, confian t cette tâche au  Parlem ent. Les in i 

tiants p roposen t que 75% du financem ent soit tiré de la cotisa

tio n  sur les revenus et la fortune (taux de 4.3%, en  moyenne, sur 

les r e v e n u s  de l ’im p ô t  f é d é r a l  d i r e c t  ( IF D ) r é d u i t s  de 

20000 francs par ménage et de 0.3% de la fo r tune  nette dépas

sant 1 million) et 25% de la TVA (1.5 p o in t supplém entaire). Le 

peuple suisse ayant accepté 1% de TVA p o u r  l’AVS, il do it p o u 

voir accepter u n  pourcentage proche p o u r  l’assurance maladie. 

Enfin, l’in itiative oblige les pouvo irs  publics à m a in te n ir  leur 

con tr ib u tio n  au  système de santé à hau teu r de celle de l’année 

1997 indexée, afin  d ’éviter to u t  désen gagem en t public . Cette 

clause perm ettra  en  particulier de com penser le su rcoû t généré 

par la hausse de la TVA p o u r  les revenus très modestes.

La santé est un enjeu collectif
Analysé globalement, ce système perm et un  financement de l’as

surance maladie sûr et solidaire. C onsidéran t les affections à la 

santé com me faisant partie des risques de l’existence, il est juste de 

les assumer collectivement par une assurance sociale. Une différen

ce de revenus ne peut pas légitimer une inégalité d ’accès à l’assu

rance de base. Elargir l’assiette de perception des ressources desti

nées à l’assurance maladie perm et de réaliser l’objectif de sécurité 

financière. Appuyée sur trois piliers macroéconomiques - les reve

nus, la consom m ation et l’épargne (fortune) - l’initiative répartit 

les risques en période de difficultés conjoncturelles et profite des 

regains de croissance lors d ’embellies.

Cependant, u n  problème se pose p ou r  les revenus très modestes. 

A ujourd’hui, les primes de ces ménages sont entièrem ent prises en

charge par des subventions cantonales. Avec une TVA relevée, ils 

devront payer quelques dizaines de francs par mois. Ces m o n 

tants doivent donc être com pensés par le relèvem ent des ba 

rèmes d ’aides et payés par le m aintien d ’une partie de l’actuel 

système de subsides cantonaux.

La TVA est plus ju s te  que la prime individuelle
Ces argum ents jus tifien t le recours m odéré à la TVA. L’ana 

lyse de la s tructure  de la consom m ation  m o n tre  une  corréla

t ion  positive en tre  la hausse des revenus et les dépenses des 

ménages. La TVA n ’est donc pas si antisociale. Elle est en to u t 

cas plus jus te  que des prim es par tête. Par ailleurs, le Conseil 

fédéral conteste l’initiative mais envisage le recours à la TVA 

p o u r  financer l’AI. P ourquoi l’im position  de la consom m ation  

serait-elle acceptable p o u r  couvrir les dépenses liées à l’invali

dité mais pas à la maladie?

L’initiative perm et de tordre  le cou à l’idée que la p rim e par 

tê te responsab ilise  les assurés. En Suisse, m êm e les enfan ts  

payent une  prim e (en fait, leurs pa ren ts) . Facturer une  prim e à 

u n  bébé ou à u n  collégien peut-il le responsabiliser qu an t à sa 

santé? La prim e un ique  représente u n  effort financier m odéré 

p o u r  celui qui gagne 10000 francs par mois, alors que l’effort 

e s t in s u p p o r ta b le  p o u r  u n e  fam ille  d is p o s a n t  de rev en u s  

moyens. C om m ent im aginer qu ’une telle inégalité puisse res

ponsabiliser les personnes concernées? En fait, l’inverse se vé

rifie. Ceux p o u r  qui l’effort est im p o rta n t a u ro n t tendance à 

consom m er plus afin d ’en avoir p o u r  leur argent.

S a n te su isse , l ’a s s o c ia t io n  f a î t i è r e  d es  a s s u r e u r s ,  e t  le 

conseiller fédéral Pascal C ouchepin  on t déjà présenté leurs a r 

gum ents contre  l’initiative. Aucun ne résiste à une  analyse sé

rieuse. C on tra irem en t à leurs dires, l’initiative est parfaitem ent 

com patible avec le système des franchises ou des modèles de 

m anaged care. Elle p erm et d ’intégrer des différences régionales 

en  in trod u isan t des cotisations m odulées géographiquem ent. 

Elle peu t se m ouler sur l’organisation  adm inistrative existante 

et libérer les assureurs du fastidieux travail d ’encaissem ent des 

p rim es (le con ten tieux  leur coûte 300 m illions pa r  an !) . Les 

assureurs p o u rro n t donc se concentrer su r leur m étier d ’assu

reu r : négocier les tarifs et contrô ler les factures.

Le b u t de santesuisse est p u rem en t financier: avec le n o u 

veau système proposé, de nom breux  assurés po u rra ien t résilier 

leurs assurances com plém entaires. C om m e ce secteur est très 

lucratif p o u r  eux, ils po u rra ien t perdre des millions de francs. 

Q u an t au b u t de Pascal C o u ch ep in ... ■
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Cinéma suisse

Faire des films, juste des films

L
aurent Toplitsch est le gérant et le pro

gram mateur du Zinéma, la dernière 

salle monoplex de Lausanne, ouverte 

en ju in  2001. Il est aussi l’un des scé

naristes de On dirait le Sud, le premier long- 

métrage de Vincent Pluss. Pour mémoire, le 

film a été présenté à Locarno, où il a trouvé 

un distributeur. Il a gagné ensuite le Prix du 

cinéma suisse à Soleure, attisant la polémique 

des professionnels de la profession: fâchés 

d ’applaudir une œuvre qui a coûté à peine 

3000 francs; indignés d ’entendre Pascal Cou

chepin faire l’éloge des films bon marché pro

duit sans soutien fédéral.

Le succès du film nous rappelle les années 

soixante et septante, l’affirmation de la Nouvel

le vague française, du free cinéma anglais qui 

dynamitent le paysage cinématographique eu

ropéen et qui inspirent des cinéastes suisses. 

Alain Tanner, Claude Gorretta, Michel Soutter, 

Fredi. M. M urer, D aniel Schm id, parm i 

d ’autres, tournent des films avec des petits bud

gets, inventent les structures économiques né

cessaires à leur production et, surtout, racon

tent la Suisse des Suisses aux Suisses.

Mais, les années passent, l ’élan créateur 

s’essouffle, on s’installe. Laurent Toplitsch ac

cuse le cinéma suisse de vivre sous perfusion. 

On ne produit plus, on administre. L’Office 

fédéral de la culture, avec sa section consacrée 

au cinéma, encourage un  nombre réduit de 

films. Ecrits et réécrits pas des équipes de scé

naristes pour des comédiens prestigieux, ils

sont livrés ensuite aux jeux  de co-produc- 

tions-distributions internationales dans l’es

poir d ’un succès public. La description frise la 

caricature, mais le bilan est piètre.

C’est pourquoi Laurent Toplitsch et d ’autres 

cinéastes se sont mobilisés. Doegmeli, pour un 

excellent cinéma suisse de qualité - persiflage 

du Dogma 95 danois - voit le jour au Festival de 

Locarno en 2000. Manifeste, tract, collectif; il 

synthétise le désir de cinéma d ’une génération. 

La stratégie est simple: tourner à tout prix au 

moins deux longs-métrages pour échapper aux 

critères rigides de l’aide fédérale. C’est la résolu

tion 2.6.1: deux films de 61 minutes chacun. 

L’action est retentissante. Les médias en parlent. 

Les professionnels s’interrogent. Trente-deux 

œuvres sont mises en boîte rapidement. Il y a 

un peu de tout. C’est très hétéroclite, proche de 

l’exercice de style. Mais l’envie est là.

L'amour du cinéma
Laurent Toplitsch évoque Les idiots de Lars 

von Triers. Il se souvient du choc salutaire de 

Dogma 95. Il se dit que le cinéma suisse aura 

importé une fois de plus les raisons de son re

nouveau, réel ou fantasmé. Trente ans plus 

tard, l’histoire semble récidiver. Liberté artis

tique, pauvreté des ressources, refus de la sé

lection accouchent d ’une vitalité brouillonne, 

mais déterminée. Les films suisses ne sont pas 

destinés à l’indifférence. Doegmeli a resserré 

les rangs. Un réseau fourmillant assure les 

contacts et l ’entraide. On parle de travail

commun. De solidarité. Comme si le besoin 

de se retrouver, de se connaître, de se comp

ter autour d ’un projet rassembleur, contre la 

solitude et les échecs désespérants, primait 

sur les programmes et les contenus. Sans le 

dire ni l ’avouer, L aurent Toplitsch vit de 

l’am our du cinéma. Comme les autres, il est 

cinéphile. Dévorateur de films. Son horizon 

est l’écran; son plaisir la projection. Un film 

c ’est d ’a b o rd  u ne  v is io n . Si leu rs  a înés 

avaient un objectif dépassant le cadre du ci

néma - questionner leur malaise de Suisses 

en Suisse - leur aspiration est d ’abord ciné

matographique : faire des films.

Pour le faire, il n ’est pas indispensable de 

partir, de s’exporter. Hollywood, c’est le para

dis des sots et il y a pas mal de Suisses. On 

peut faire des films à Lausanne, à Genève, en 

Suisse et les montrer à Lausanne, à Genève, en 

Suisse. La circulation d ’une région linguis

tique à l’autre est encore déficitaire. La diffu

sion est timide et limitée aux aires géogra

phiques voisines. Le fédéralisme - ce partage 

incompréhensible de compétences entre les 

cantons (la formation) et la Confédération 

(les subventions) - est parfois u n  obstacle. 

Mais il faut faire des films. C ’est tout, m d

www.doegmeli.ch

www.zinema.ch

www.dogme95.dk

www.kultur-schweiz.admin.ch

La sélection contestée

L
e cinéma suisse dépend du fi

nancement de la Confédéra

tion. Les trois télévisions na

tionales et les accords de copro

ductions au niveau européen, dans 

certains cas, sont ses autres res

sources. En revanche, le rôle du 

marché est dérisoire. Les entrées 

sont marginales (3% environ sur 

17 millions de spectateurs en 2001, 

par exemple). A quelques excep

tions près - Ernstfall in Havana de 

Sabine Boss, par exemple, appro

chant les 300 mille entrées l’année 

passée - les films suisses ne sont 

pas rentables. Les pouvoirs publics, 

à travers la participation de tous 

les acteurs de l’industrie cinémato

graphique, choisissent les œuvres 

dont on soutiendra la réalisation et 

la diffusion. Le système est à sens 

unique et centralisé.

Les critères de sélection - qui arti

culent des aides à l’écriture, à la 

production et la distribution avec 

des primes au succès - sont l’enjeu

de la contestation de Doegmeli. 

C ’est l’idée de qualité qui est au 

centre de la dispute. Les membres 

du collectif accusent son institu

tionnalisation. La qualité serait 

une marque déposée par l’Office 

fédérale de la culture. C’est pour

quoi, ils préfèrent s’en débarrasser. 

Au lieu d ’octroyer des sommes im

portantes à quelques projets triés 

sur le volet, ils réclament une dis

tribution générale de subventions. 

La loi des probabilités remplacerait

ainsi la sélection. La qualité décou

lerait de la quantité.

Plus profondément, Doegmeli dé

sire é c h a p p e r  au c o n trô le  de 

l’Etat. Bien sûr, il revendique son 

aide, mais sans lui reconnaître 

l’autorité d ’intervenir, de décider 

et, f in a le m e n t ,  d ’exercer son  

p o u v o i r .  E x p r im é  d a n s  ces 

termes, le conflit entre l’ad m i

n is tra tion , voire la profession  

to u t  en tiè re , e t les je u n e s  c i 

néastes est destiné à durer, m d
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Coupe de l'America

Sir Edmund et Alinqhi

A
u so r tir  de la Seconde 

g u e r r e  m o n d ia le  le 

N é p a l  e s t  u n  pays 

f e rm é .  Il o u v re  ses 

po rtes  aux alpinistes en 1950. 

Un apiculteur de Nouvelle-Zé- 

lande, E d m u n d  H illary, c o n 

d u i t  u n e  e x p é d i t i o n  à la 

conquête de l’Everest en 1951. 

C ’est la p rem iè re  fois q u ’une  

ascension est tentée par le côté 

sud. Le Tibet était le lieu de dé

p a rt traditionnel des tentatives 

d ’escalade. Il est bouclé depuis 

la p r i s e  d u  p o u v o i r  p a r  les 

com m unistes en Chine. Hillary 

reconna ît les lieux, mais il est 

a r r ê t é  p a r  des  sé ra c s  e t  de 

nombreuses crevasses.

En  1952 , u n e  e x p é d i t i o n  

su isse ,  o u  p l u t ô t  g en ev o ise ,  

avec R a y m o n d  L am b e r t ,  tire  

parti  de l’expérience d ’Hillary, 

e t  e m m è n e  avec elle c o m m e  

ch e f  des S h e rp a s  u n  c e r ta in  

T en sin g  N o rq uay . Les séracs 

son t franchis, mais L am bert et 

Tensing é cho uen t cen t mètres 

en  dessous du so m m et en  ra i

son  d ’appareils à oxygène m al

h e u r e u s e m e n t  d é f e c tu e u x .  

L’a n n é e  s u iv a n te ,  E d m u n d  

Hillary, avec Tensing, a tte in t le 

s o m m e t  le 29 m a i à 11 h 30. 

Dans cette histoire, les Suisses 

et le Néo-Zélandais se son t re 

layés, c h a c u n  a p p r e n a n t  de 

l’ex péd ition  précéden te , T en

sing  trava il lan t p o u r  les deux 

camps.

En 1995, les N éo-Z élandais  

gagnent la coupe de l’America, 

la plus vieille com pétition spor

tive de la planète. Ils récidivent 

en  2000. Ernesto Bertarelli em 

bauche alors les meilleurs m a 

r i n s  des a n t ip o d e s  e t  fa i t  

c o n s t ru i r e  u n  b a te a u  su isse , 

A linghi, qui lui p e rm e t de r a 

mener la coupe en Europe d ’où 

elle é tait pa rtie  en  1851. C in 

q uan te  après l’Everest, à trois 

mois près, c’est u n  autre relais 

entre ces deux petits pays.

Ainsi l’apiculteur d ’Auckland 

a vaincu sur u n  terrain, l’alpi

nisme, que l’on croyait réservé

aux Helvètes, et les Suisses ont 

gagné sur l’océan qui semblait 

par excellence u n  espace réser

vé aux Néo-Zélandais. A ujour

d ’hu i,  Sir E d m u n d , b ie n  sû r  

a n o b l i  p a r  la r e in e ,  e t  q u i 

c o n n a î t  b ie n  n o t r e  pays, v it  

toujours à Auckland où il doit 

sû rem en t apprécier l’ironie de 

la s i tu a t io n .  Les livres su r  la 

c o n q u ê te  de l ’H im a la y a  o u 

blient souvent R aym ond Lam 

bert. Il est vrai que l’on connaît 

la fameuse réplique adressée à 

la reine Victoria lorsqu’elle de

manda qui était derrière la goé

lette America en  1851: «Mada

me, il n ’y a pas de seco nd ...»  

répondit u n  amiral. jg

Le film______________________

Quatre coups d'avance

F
ruits du talent, de l’intelli

gence et de l’audace (tou 

chés aussi par u n  soupçon 

de grâce), les film s réussis  se 

d iv isen t en  d eux  ca tég o ries  : 

ceux  q u i v o u s  p r o p o s e n t  u n  

p la is ir  im m é d ia t  e t ceux  qu i 

vous lancent u n  défi.

Q uatre mariages et un enter

rem ent avec Andy MacDowell, 

U n jo u r  sans fin avec Bill M ur- 

ray appa rtiennen t à la p rem iè 

re c a té g o r ie .  Ces fi lm s v ou s  

ap p o rten t le b o n h eu r  de l’in s 

ta n t ,  v o u s  ré c o n c i l i e n t  avec 

l’existence et f ina lem en t vous 

r e s t i tu e n t  la d isp o n ib i l i té  de 

l’esprit.

La deuxième catégorie s’im 

pose à vous. Après le plaisir de 

la vision dans la salle obscure, 

v i e n t  c e lu i  de l ’a n a ly se  de 

l’œ uvre , la rep rise  de chaque

séquence, la recherche d ’u n  fil 

conducteur, la com préhension  

d ’u n  com portem ent ; cet effort 

c é ré b ra l  s ’a p p a re n te  à la d é 

c o m p o s i t i o n  d ’u n e  p a r t i e  

d ’échecs, c o m m e  celu i d éc rit  

p a r  Gilles C henailles dans Le 

M a ître  d u  je u .  “F o u  e n  A7, 

c ’é ta it  b r i l lan t,  m ais Pasakov 

m ’aura it massacré. Il m ’aura it 

vu venir de loin, il au ra it  im 

m é d ia tem en t con tré  p a r  p io n  

e n  D4 su iv i  de fo u  en  A3 : 

étouffem ent de mes pièces, dé

v e lo p p e m e n t  des siennes, a t 

taque de m o n  aile-dame, to u r  

en  H8, mat.”

Les N e u f  R e in es , d u  n o m  

d ’une planche de timbres-poste 

de la république de Weimar, est 

le p r e m ie r  lo n g  m é tra g e  du  

réalisateur argentin  Fabian Bie- 

linsky. C e lu i-c i se p lace sans

d é to u r  dan s  la c a tég o r ie  des 

films qui vous acco m p agn en t 

après leur projection et ne vous 

laissent au cun  répit ju s q u ’à ce 

q u e  le j e u  d e v ie n n e  c la ir ,  

com m e lorsque Edward G. Ro- 

b in so n  re to u rn a i t  la dern ière  

carte (un valet) dans le K id de 

Cincinnati.

O utre le fait que ce film soit 

brillant, in terprété  par des ac 

teurs (Gaston Pauls et Ricardo 

D arin) ta len tueux  au  possible 

e t que le je u  de la cam éra , le 

choix des plans rapprochés et 

d u  d éc o u p ag e  des séqu ences  

naissent d ’une haute virtuosité, 

l’in tr igu e  reste dans vo tre  es

p ri t  au  prem ier plan et la solu

tion  n’apparaît que dans le der

nier p lan du film.

E t à ce m o m e n t - l à ,  v o u s  

c o m p re n e z  p o u r q u o i  u n  des

p e rso n n ag es  de l ’a rn a q u e  ne 

p o uv a it ê tre  que gagnan t. Ce 

n’était ni la chance, ni le na tu 

rel de ses comparses, ni la cupi

dité de l’acheteur am oureux  de 

whisky et de tim bres-poste, ni 

les r é a c t io n s  n e rv e u s e s ,  i n 

q u iè te s ,  des gens de B u e n o s  

Aires. Il d ev a it ê tre  g agn an t, 

p arce  q ue , c o m m e  d a n s  u n e  

partie  d ’échecs, il avait quatre 

coups d ’avance.

Indubitablem ent, il faut voir 

ce f i lm . Et en  c o ro l la i r e ,  se 

poser la question  : la clé de la 

réu ss ite  f in an c iè re ,  sp o r tiv e , 

professionnelle ou politique ré- 

side - t-e lle  d an s  l ’e f fo r t  e t  le 

m é r i t e  o u  p lu s  s im p le m e n t  

d a n s  c e t te  f o r m u le  : a v o ir  

quatre coups d ’avance ?

Eric Braun
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